
 PERMIS B 
234 rue de Belleville - 69400 VILLEFRANCHE 

04 37 55 15 15 
auto.ecole.caladoise@orange.fr 

Siret : 818 602 682 00010 Agrément : E 16 069 0010 0 

 
 
 
 

Horaires d’ouverture du bureau : 

10h - 12h : mardi, vendredi & samedi - 15h - 19h du mardi au vendredi 

Les heures de conduite sont du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 8h à 14h 
Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 84691875769 auprès du préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes 

Pièces à fournir lors de l’inscription 

 Code ANTS (photo-signature numérisées)   à usage unique, validité 6 mois  

 Pièce d’identité recto-verso (CNI, passeport…) du candidat 

 Permis antérieur recto-verso (A, AM/BSR, étranger) 

 Attestation JDC (Journée Défense et Citoyenneté) pour les 17-25 ans (ou attestation provisoire en instance de 
convocation ou attestation individuelle d'exemption) 

 Justificatif de domicile :  
 facture avec la mention « facture » (ni attestation ni échéancier) < 6 mois (eau, élec/gaz, téléphone)  
 ou dernier avis de (non)-imposition (recto)  
 ou dernière quittance de loyer non manuscrite 

Pour les candidats mineurs ou hébergés (même nom et prénom sur les 3 documents) : 

 Pièce d’identité recto-verso (CNI, passeport…) du représentant légal/hébergeant 

 Justificatif de domicile de l’hébergeant ou du responsable légal 

 Attestation d’hébergement 

A ajouter en cas d’annulation du permis de conduire 

 Avis médical via la commission médicale de la préfecture (alcool/stupéfiant) ou médecin agréé 

 Lettre/Réf  44 en cas d’invalidation du permis pour solde de points nul ou Lettre/Réf 7 en cas d’annulation 
judiciaire  

 

 


